
AUDIIDWE CORREC1'ION1'ELLE DU VENDREDr 20 JUILLET 1923. 
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MINIS'l'ERE PUBLIC contl'e Paul AUD~, pi;~teur a Tagabe, 
prevenu cl'infrHction a l' artt.)~~9 .• ~~L~a Convention du 20 Oc
tobre 1906.-

, . t ... iJT 

L' an mil neuf cent vind{ trois .. ~#;, le ,Angt juillet a neuf 
i t 

heures du matin; 
~ . 

Le Tribunal Mixte compose ddIM.M. R.R.T.G. BORGlCSIUS, Pre 
l" ' ,t! ~,:'f' ,: ~ 

sident p. i. de VERE, ,Tuge Br,i tenniq1.1e:et G. SACHON, Juge Frqn-

cais; .... -~ . 
En' presence de M. J.DE LEENER,··pro·cureur p.i. 

AssiGte de M. DARnOUX, Commis Greffier tenant la plwne; 

Statubnt en matiere correctionn~lle en premier et derIlier 

resso:ct j 

A renclu le jucement sui vo..nt 

LE TRIBUNAL UIXTE, 

Oui-la lecture des pieceo du dossier; 

Oui le Ministere Public en De~ requisitions; 
~;# , 

Oui l'accuse en ses moyeno de defense, lequel a eu la pa-

role le dernier; 

Apres en avoir delibere conformement a la loi; 

statuant pUbliquement, contradictoirement et en clernier 

reosort; 
" er .. 

Attendu que les temoigneges recueillis a l'audience sont . . ( 
contraclictoireo; 

, \'1'. 

Q,ue le cloute doi t beneficier en faveur de l' accuse; 

Q,ue dans ces conditions, il y a lieu de renvoyer l'accuse 



.... e15 r·'! 

des fins de la poursuite dirigee contre lui; 

PAR CE8 :MOTIFS 

Acqui tte le sieur Poul AUDRAIN de l' infraction relevee 

contre lui; 

Met leG depens a la charge du budGet clu Condominium. 

Ainsi fait, juge et pl'ononce en aucliencepublique leG jou 

mois et an que dessus./. 

~E PRESID¥N~ p.i. 

LE JUGE BRITANNI~UE, 

~ LE GREFFIER p.i. 
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